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 E X T R A I T   D U   R E G I S T R E 

 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE  

 

LA COMMUNE NOUVELLE  

 

DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

 

=========================== 

 

L’an deux mille vingt six, le 6 mai à 20 heures, le Conseil 

Municipal de la commune nouvelle de Saint-Germain-en-

Laye, dûment convoqué par Monsieur le Maire le  

29 avril deux mille vingt six, s’est réuni à l’Hôtel de Ville sous 

la Présidence de Monsieur Arnaud PÉRICARD, Maire de la 

commune nouvelle.  

  

 

Etaient présents : 

 

Monsieur LEVEL, Madame HABERT-DUPUIS, Monsieur 

HAÏAT, Madame PEUGNET, Monsieur JOLY, Madame 

MACE, Monsieur COLLOGNAT, Madame ALLIBERT-

FUMINIER, Monsieur MIRABELLI, Madame AGUINET,  

Madame GUYARD, Monsieur LEJEUNE, Madame 

PEYRESAUBES, Monsieur MILOUTINOVITCH, Monsieur 

SALLE, Madame de JACQUELOT, Madame BOGE, 

Madame de CIDRAC Monsieur CLERY, Madame 

JAUFFRET, Madame LESUEUR, Madame ANDRE, 

Madame BRELURUS-SOPPI, Monsieur CADOT, Monsieur 

de MASIN, Madame PAUMIER, Monsieur  

de BEAULAINCOURT Madame FERNANDES-BORGES, 

Madame BUON, Madame SLEMPKES, Monsieur GREVET, 

Madame GIVELET, Monsieur SAUDO, Monsieur PARINET 

Monsieur EL BAHJAOUI-GIROT, Madame RHONE, 

Monsieur LECONTE, Monsieur COSSON, Madame DIET, 

Monsieur LE GARSMEUR, Monsieur ZAVADIL 

 

 

Avaient donné procuration : 

 

Monsieur MIGEON à Madame HABERT-DUPUIS 

Monsieur NDIAYE à Madame MACE 

Madame BERANGER à Monsieur COSSON 

 

 

Secrétaire de séance : 

 

Monsieur SALLE 
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N° DE DOSSIER : 26 C 19 

 

OBJET :  APPROBATION DE LA DÉCLARATION DE PROJET N°2 EMPORTANT MISE 

EN COMPATIBILITÉ DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE  

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

 

RAPPORTEUR : Madame MACE 

 

_______________ 

 

Monsieur le Maire, 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Germain-en-Laye a été approuvé 

par délibération du Conseil Municipal en date du 21 février 2019. Par arrêté du Maire de la 

commune de Saint-Germain-en-Laye en date du 30 juin 2025, la procédure de déclaration de 

projet n°2 emportant mise en compatibilité du PLU de Saint-Germain-en-Laye avec le projet 

de forage géothermique a été engagée.  

Cette procédure a pour objet le déploiement de la géothermie à partir du site de la piscine 

intercommunale “Le Dôme” dans le cadre d’une stratégie de territoire bas carbone  

“Saint-Germain-en-Laye Zéro Carbone” et de la mise en œuvre des dispositions de la loi 

n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables, 

dite loi APER.  

La mise en œuvre de cette procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 

du PLU s’inscrit dans le cadre de la loi n°2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l’industrie 

verte qui permet aux communes et établissements publics de se prononcer par une déclaration 

de projet sur l’intérêt général lié à l’implantation d’une installation de production d’énergies 

renouvelables. L’objectif de cette procédure est de permettre la mise en œuvre de ces projets 

par la mise en compatibilité simple et accélérée des documents d’urbanisme, sans avoir recours 

à une procédure de modification ou de révision.  

Par décision n°MRAe AKIF-2025-083, en date du 17 septembre 2025, l’Autorité 

environnementale, saisie d’une demande d’examen au cas par cas, n’a pas soumis la procédure 

de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU avec le projet de forage 

géothermique à évaluation environnementale.  

En application des dispositions de l’article L. 153-52 du Code de l’urbanisme, la procédure a 

fait l’objet d’une réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’urbanisme le 18 septembre 2025. 

Le procès-verbal de cette réunion a été joint au dossier d’enquête publique.  

Conformément à l’article L. 153-55 du Code de l’urbanisme, la procédure de déclaration de 

projet emportant mise en compatibilité du PLU avec le projet de forage géothermique a fait 

l’objet d’une enquête publique, portant à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la mise en 

compatibilité du PLU. Cette enquête publique a été prescrite par arrêté en date du 28 octobre 

2025 modifié par arrêté du 7 novembre 2025.  

Présidée par Monsieur Jean-Luc BIENVAULT, désigné en qualité de Commissaire enquêteur 

par décision du Tribunal Administratif en date du 7 octobre 2025, l’enquête publique s’est 

déroulée du 24 novembre au 24 décembre 2025, sur une durée totale de 31 jours.  

  



Pendant toute la durée de l’enquête publique, l’ensemble du dossier d’enquête ainsi qu’un 

registre d’enquête à feuillets non mobiles ont été mis à disposition du public, au Centre 

administratif de la Ville. Un registre d’enquête dématérialisé a également été mis à disposition 

du public pendant toute la durée de l’enquête. Enfin, le public a eu la possibilité de formuler 

directement ses observations à l’occasion de deux permanences tenues par le Commissaire 

enquêteur, au centre administratif, les 29 novembre et 17 décembre 2025.  

L’ensemble des observations du public a fait l’objet d’un procès-verbal de synthèse, transmis à 

la Ville le 6 janvier 2026 par le Commissaire enquêteur. La Ville a transmis ses observations 

en réponse le 19 janvier 2026.  

Il convient également de préciser que l’enquête publique a permis de recueillir 18 observations 

au total, dont 12 dans le registre numérique et 6 dans le registre papier. 11 personnes se sont 

prononcées très favorablement au projet de forage géothermique et à la mise en compatibilité 

du PLU.  

Les principaux thèmes abordés par le public et analysés dans le rapport ont porté sur :  

 La diminution des places de stationnement public consécutivement à la réalisation du 

projet ;  

 L’insertion du projet dans son contexte architectural, patrimonial et environnemental 

qualitatif.   

 

A l’issue de l’enquête, Monsieur le Commissaire enquêteur a adressé son rapport et ses 

conclusions le 28 janvier 2026, dans lequel il a formulé un avis favorable assorti des trois 

recommandations suivantes :  

 Etre vigilant à la réalisation d’un écran végétal côté château et de son parc et à l’entretien 

de cet écran ;  

 Veiller à assurer une bonne protection paysagère du site par la replantation en double 

des arbres supprimés ;  

 Apporter la correction graphique suite à l’erreur matérielle constatée, afin de représenter 

la lisière en continuité de la forêt / espace boisé classé.  

 

A la suite de l’enquête, le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 

PLU est modifié de façon à tenir compte de la 3e recommandation du Commissaire enquêteur, 

les deux premières recommandations étant à intégrer aux futurs permis d’aménager et de 

construire autorisant le forage géothermique et sa centrale d’exploitation. Cette modification 

mineure ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet arrêté.  

Le dossier de déclaration de projet n°2 emportant mise en compatibilité du PLU, amendé à la 

suite de l’enquête publique, est joint à la présente délibération.  

  



DÉLIBÉRATION 

 

L E   C O N S E I L   M U N I C I P A L, 

 

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 153-54 à L. 153-59, R. 153-20,  

R.153-21, L. 300-6, et R. 104-13 à 104-14, 

 

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants, R. 123-1 et 

suivants, 

 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Germain-en-Laye, dans sa version en 

vigueur,  

 

Vu l’arrêté municipal, en date du 30 juin 2025, engageant la procédure de déclaration de projet 

n°2 emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de Saint-Germain-en-Laye avec 

le projet de forage géothermique, 

 

Vu la décision n° MRAe AKIF-2025-083, en date du 17 septembre 2025, concluant à l’absence 

de nécessité d’une évaluation environnementale de la mise en compatibilité par déclaration de 

projet n°2 du PLU de Saint-Germain-en-Laye, après examen au cas par cas,  

 

Vu le procès-verbal, en date du 3 octobre 2025, de la réunion d’examen conjoint qui s’est tenue 

le 18 septembre 2025,  

 

Vu la décision n° E25000072/78, en date du 7 octobre 2025, par laquelle Madame la Présidente 

du Tribunal administratif de Versailles a désigné Monsieur Jean-Luc BIENVAULT en qualité 

de Commissaire enquêteur et Monsieur Christian LAMARCHE en qualité de Commissaire 

enquêteur suppléant, 

 

Vu les arrêtés municipaux en date du 28 octobre 2025 et du 7 novembre 2025 prescrivant 

l’enquête publique relative à la procédure de déclaration de projet n°2 emportant mise en 

compatibilité du PLU avec le projet de forage géothermique,  

 

Vu l’enquête publique organisée du 24 novembre au 24 décembre 2025 et la tenue de deux 

permanences par le Commissaire enquêteur afin de recueillir les observations du public,  

 

Vu le procès-verbal de synthèse adressé par le Commissaire enquêteur le 06 janvier 2026, 

  

Vu les réponses apportées par la Commune au procès-verbal de synthèse, adressées au 

Commissaire enquêteur le 19 janvier 2026,  

 

Vu le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur transmis à la commune le 28 janvier 

2026 formulant un avis favorable assorti de trois recommandations,  

 

Considérant que le projet de forage géothermique est d’intérêt général au motif qu’il vise à :  

 Renforcer le réseau de chaleur urbain sur la commune nouvelle de Saint-Germain-en-

Laye ;  

 Remplacer 90 chaudières collectives gaz ou fioul pour des copropriétés et des bâtiments 

publics ;  

 Fournir une source d’énergie verte dans le secteur urbain situé au nord-est de la RN13 ;  

 Contribuer à atteindre la neutralité carbone en 2050, en permettant un gain en CO2 

estimé à 14 000 tonnes éqCO2 par an soit l’équivalent de 7 700 voitures retirées de la 

circulation ou 475 000 arbres plantés.  
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Provenance Nom Prénom Date de dépôt Ville Objet de la contribution Texte de la contribution Pièce(s) jointes Réponse Ville

E-mail 27/11/2025 12h43
Enquête publique sur forage 

géothermique
Envoyé je suis d'accord de mon iPhone -

E-mail

MARIE 

MARTINE 

ROUX

27/11/2025 12h44
Enquête publique sur forage 

géothermique
Je suis d'accord pour ce forage. Bonne réception. Merci -

E-registre

Bernard - Saint-

Germain-en-

Laye

03/12/2025 11h16
Saint-Germain-en-

Laye
accord ce projet est un bon projet utile. Je suis d'accord -

Registre papier Philippe 11/12/2025 10h00 . -

Registre papier Martine 11/12/2025 10h00 . -

E-registre GICQUEL Helene 11/12/2025 16h44
Saint-Germain-en-

Laye
Géothermie Tout a fait d accord avec ce projet -

E-registre
Bernard - Le 

Mesnil-le-Roi
11/12/2025 18h36 Le Mesnil-le-Roi

Mise en compatibilité PLU avec 

projet de forage géothermique

Excellent projet ! La région Ile de France a la chance de bénéficier avec la géothermie d'une 

énergie propre, renouvelable et inépuisable.C'est une belle opportunité pour les Saint-

Germanois(es) de pouvoir bénéficier de cette énergie pour satisfaire leurs besoins de chauffage. 

-

E-registre LAUNAY Jean-Pierre 13/12/2025 20h40
Saint-Germain-en-

Laye

Avis favorable au projet de 

modification du PLU pour permettre 

le nouveau forage géothermique

Projet de nouveau forage nécessaire pour l'extension du réseau de chauffage urbain parfaitement 

étudié.Modification du PLU très limitée en terme d'impact sur l'environnement.Avis tout à fait 

favorable

-

E-registre

BERTRAND - 

Saint-Germain-

en-Laye

16/12/2025 11h43
Saint-Germain-en-

Laye
DOGGER

On attend la réalisation de ce projet avec impatience.Peu de nuisances écologiques 

comparativement aux apports en matière d'approvisionnement et de consommation d'énergies 

fossiles.

-

E-registre USCLAT Didier 18/12/2025 21h53
Saint-Germain-en-

Laye

Projet DOGGER : Renforcer l'offre de 

transport public dans certains 

quartiers de la ville pour compenser 

la disparition du parking

Nous tenons tout d'abord à exprimer notre soutien total et sans réserve à ce projet et n'avons pas 

de remarque particulière sur les mises en conformité du PLU proposées.Ce qui n'apparait 

malheureusement pas dans cette enquête, c'est la disparition du parking très utile pour les 

habitants de notre quartier du Moulin à Vent très mal desservit par les transport en commun.Nous 

demandons à la Commission de recommander fermement et préalablement à l'approbation du 

projet, que la Ville de Saint-Germain-en-Laye s'engage à obtenir de la CASGBS et d'IDFM un plan 

d'action de renforcement rapide de l'offre de transport public, notamment pour désenclaver les 

quartiers comme celui du « Moulin à Vent », afin d'assurer la cohérence et la réussite globale de la 

transition énergétique et de mobilité du territoire.

2025-12-18_Réponse 

à Enquète 

Publique.pdf

L'enquête publique porte exclusivement sur l'évolution du PLU dans le cadre d'une procédure de mise en 

compatibilité du document d'urbanisme, et de ses dispositions réglementaires, avec le projet de forage 

géothermique, afin de permettre la mise en œuvre de ce dernier. C'est pourquoi le sujet de la suppression des places 

de stationnement n'est pas mentionné. 

S'agissant de la diminution du nombre de places consécutives à la réalisation de ce projet, il doit être rappelé que la 

vocation première de ce parking est l'accueil des usagers de la piscine intercommunale et de la forêt. Il n'a pas 

vocation à servir de parking relai.

A l'heure actuelle, la suppression des places de stationnement pourra être compensée par l'usage du tram T13. Le 

territoire de Fourqueux, dans lequel se situe la rue du Moulin à Vent, bénéficie de la station "Fourqueux Bel-Air" 

permettant l'accès à la gare RER Saint-Germain-en-Laye en 11 minutes.

Le plan des mobilités de la région Ile-de-France a été approuvé le 24 septembre 2025. Celui-ci définit une stratégie 

d'action pour une mobilité plus durable et contient notamment un plan d'action pour parvenir aux objectifs relatifs à 

ces enjeux. C'est à l'appui de ce document stratégique qu'il conviendrait de réfléchir à un renforcement de l'offre de 

transport public, en lien avec la CASGBS. 

Registre papier Colette 19/12/2025 10h00 .

Ma résidence a bénéficié de la première tranche du RCU : les résidents sont tous satisfaits des 

conditions techniques et du chauffage stable. Seul aspect plus problématique : le coût 

d'investissement qui s'ajoute au coût du chauffage. Quand à l'enquête publique : je suis favorable 

à la mise en conformité puisque les espaces concernés étaient déjà artificialisés. Toutefois, la 

surface de stationnement sera très diminuée et impactera les usagers saint-germanois. 

-

L'enquête publique porte exclusivement sur l'évolution du PLU dans le cadre d'une procédure de mise en 

compatibilité du document d'urbanisme, et de ses dispositions réglementaires, avec le projet de forage 

géothermique, afin de permettre la mise en œuvre de ce dernier. C'est pourquoi le sujet de la suppression des places 

de stationnement n'est pas mentionné. 

S'agissant de la diminution du nombre de places consécutives à la réalisation de ce projet, il doit être rappelé que la 

vocation première de ce parking est l'accueil des usagers de la piscine intercommunale et de la forêt. Il n'a pas 

vocation à servir de parking relai.

La suppression des places de stationnement pourra être compensée par l'usage du tram T13. A ce titre, il existe un 

parking relais au niveau de la station Lisière Pereire, gratuit pour les abonnés au Pass Navigo. 

Registre papier 19/12/2025 10h00 . -

Registre papier 19/12/2025 10h00 . -

Registre papier 19/12/2025 10h00 . -

E-registre MALZY Philippe 19/12/2025 15h08
Saint-Germain-en-

Laye

Préservation des places de parking 

gratuites

Bonjour, ce projet entraîne une suppression majeure de places de parking gratuites, 

indispensables pour toutes les personnes se rendant au travail en RER.Il va contre l’intérêt de la 

collectivité de faire le jeu des sociétés de parking payants du château et du reste de la ville, merci 

d’en tenir compte ! Conservons ou augmentons le nombre de places de parking gratuites à la 

piscine !

-

L'enquête publique porte sur l'évolution du PLU dans le cadre d'une procédure de mise en compatibilité du 

document d'urbanisme, et de ses dispositions réglementaires, avec le projet de forage géothermique, afin de 

permettre la mise en œuvre de ce dernier. 

S'agissant de la diminution du nombre de places consécutives à la réalisation de ce projet, il doit être rappelé que la 

vocation première de ce parking est l'accueil des usagers de la piscine intercommunale et de la forêt. Il n'a pas 

vocation à servir de parking relai.

La suppression des places de stationnement pourra être compensée par l'usage du tram T13. A ce titre, il existe un 

parking relais au niveau de la station Lisière Pereire, gratuit pour les abonnés au Pass Navigo. 

E-registre JOMIER Pierre 22/12/2025 17h32
Saint-Germain-en-

Laye

Avis des Ateliers de l'Environnement 

et de la Démocratie

Nous sommes globalement très favorables à ce projet, avec une réserve d'ordre architecturale. 

Voir notre avis sur le fichier joint

Avis des AED. 

Enquête publique 

MECDU piscine 

dogger.pdf

La construction du futur bâtiment fera l'objet d'un permis de construire qui sera instruit en étroite collaboration avec 

l'Architecte des Bâtiments de France, compte tenu de la proximité du site avec le domaine national classé de Saint-

Germain-en-Laye. L'ABF sera ainsi garant de la qualité architecturale du projet, de son articulation avec le bâtiment 

de la piscine, protégé par le PLU, et de sa bonne insertion dans l'environnement. 

En outre, le projet a été conçu de façon à minimiser la présence des constructions en surface. Les 300m² qui seront 

construits en superstructure accueilleront les locaux de travail des personnes en charge de l'exploitation du forage 

géothermique. Pour des raisons de respect du code du travail, ces locaux ne peuvent être en sous-sol. 

Néanmoins, ce bâtiment ne sera pas réalisé en extension de la piscine mais sera séparé d'elle par la pente d'accès 

aux locaux techniques de la piscine. 

A noter que la proximité, par rapport à la piscine, des locaux techniques pour l'exploitation de la géothermie permet 

à cet équipement public de se raccorder à ce nouveau système de chauffage. 

https://www.registre-numerique.fr/upload/doggersgl/bTKbSJ7ecvxaA9ydp2hZ.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/doggersgl/bTKbSJ7ecvxaA9ydp2hZ.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/doggersgl/bTKbSJ7ecvxaA9ydp2hZ.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/doggersgl/Qb7MObRyirI7hN3rQsPT.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/doggersgl/Qb7MObRyirI7hN3rQsPT.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/doggersgl/Qb7MObRyirI7hN3rQsPT.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/doggersgl/Qb7MObRyirI7hN3rQsPT.pdf
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E-mail
PIERRE 

GOSSET
23/12/2025 09h29 Chauffage Urbain

Bonjour, Je suis Pierre Gosset, Président du Conseil syndical des Terrasses du Prieuré, 55, rue de 

Mareil à Saint-Germain-en-Laye. Cette résidence qui date de 1974 dispose d'un système de 

chauffage collectif, à l'origine au fioul puis récemment au gaz. Nous sommes intéressés par 

l'arrivée du réseau de chauffage urbain qui pourrait nous permettre de passer à une solution de 

chauffage décarbonée, nous permettant ainsi de poursuivre les opérations de rénovation 

énergétique déjà engagées. Nous ne manquerons pas, dès que ce sera possible, d'examiner les 

conditions dans lesquelles notre résidence pourrait être raccordée au réseau de chauffage urbain. 

N'hésitez pas à me tenir informé de l'évolution de ce dossier. Bien cordialement. Pierre Gosset

-

E-registre LG Xavier 24/12/2025 12h29
Saint-Germain-en-

Laye

Inquiétudes environnementales et 

ésthétiques

Bonjour Madame, Bonjour Monsieur,Merci pour le temps que vous accorderez à ma 

contribution.Je souhaite faire pars de 2 inquiétudes :- La modification du PLU sous-entend elle que 

les bâtiments du futur forage feront plus de 11m de haut ? Quel serait l'impact esthétique sur le 

parc et le château classé ?- Je suis surpris que ce projet ne puisse remplacer que 80 chaudière 

individuelle ? Le coût en CO2, particule fine, terre rare et béton de la construction du site a-t-il été 

évalué ?

-

La mise en compatibilité du PLU avec le projet de forage géothermique est une procédure qui vise à permettre 

l'installation d'un équipement de chauffage urbain dans un site particulièrement contraint d'un point du vue 

environnemental et patrimonial. 

Le projet de forage géothermique a ainsi été conçu de façon à respecter le cadre arboré du site et les vues depuis et 

vers le domaine national classé de Saint-Germain-en-Laye. 

Le PLU n'a pas été modifié de façon à autoriser des hauteurs de 11mètres. Les prescriptions réglementaires 

concernant la hauteur des constructions demeurent inchangées. 

Préalablement à sa construction, le futur bâtiment d'exploitation du forage fera l'objet d'un permis de construire qui 

sera instruit en étroite collaboration avec l'Architecte des Bâtiments de France, compte tenu de la proximité du site 

avec le domaine national classé de Saint-Germain-en-Laye. L'ABF sera ainsi garant de la qualité architecturale du 

projet, de son articulation avec le bâtiment de la piscine, protégé par le PLU, et de sa bonne insertion dans 

l'environnement. 

Ce projet de forage géothermique devra permettre le remplacement 90 chaudières gaz ou fioul pour des 

copropriétés de plus de 40 lots. Conformément aux dispositions du Code de l'environnement, une enquête publique 

présentant l'étude d'impact de ce projet aura lieu dans le courant de l'année 2026.  

Registre papier TREHEL Colette 22/12/2025
Saint-Germain-en-

Laye
Chauffage Urbain

Lors des travaux de raccordement de la rue d'Alger au réseau de chauffage urbain, nous avons 

appris par le chef de chantier que notre résidence ne serait pas raccordée à ce réseau, notre 

bailleur LOGIREP ayant refusé. Nous aimerions savoir pourquoi et si cela est légal. Nous sommes 

exclus du nouvel écoquartier en cours de construction et pénalisé au niveau financier (chauffage 

au gaz individuel actuel)

L'enquête publique porte sur l'évolution du PLU dans le cadre d'une procédure de mise en compatibilité du 

document d'urbanisme, et de ses dispositions réglementaires, avec le projet de forage géothermique, afin de 

permettre la mise en œuvre de ce dernier. Les modalités de raccordement d'une copropriété au système de chaleur 

urbain ne relève pas de cette enquête. Vous pouvez contacter Mme Juguet de l'entreprise DALKIA en charge de 

l'exploitation du réseau afin de vérifier si votre copropriété est intégrée dans le futur réseau de chaleur urbain.



Département des Yvelines (78) 
 

 

PLAN LOCAL 
D’URBANISME 

 

 

PIECE N°5.1.1 : REGLEMENT – PIECE ECRITE 
 

APPROBATION DE LA REVISION GENERALE 

Délibération du Conseil Municipal du 21 février 2019 

APPROBATION DE LA MODIFICATION N°2 
Délibération du Conseil Municipal du 13 avril 2023 

APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 

Délibération du Conseil Municipal du 11 juin 2020 

APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 

Délibération du Conseil Municipal du 25 juin 2025 

APPROBATION DE LA MODIFICATION N°1 

Délibération du Conseil Municipal du 30 septembre 2021 

APPROBATION DE LA DECLARATION DE PROJET 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLU AVEC LE 
PROJET DE FORAGE GEOTHERMIQUE 

Délibération du Conseil Municipal du 6 mai 2026 

APPROBATION DE LA DECLARATION DE PROJET 
EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLU AVEC LE 
PROJET DE RESTRUCTURATION DE L’HOPITAL 
Délibération du Conseil Municipal du 30 septembre 2021 
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A 

 
ACCES 

L’accès correspond au seuil assurant le lien entre la voie et le terrain d’assiette du projet. Ce dernier doit permettre aux 
véhicules et aux piétons de pénétrer sur le terrain et d’en sortir en toute sécurité. 

 
 
 

 

ACROTERE 

L’acrotère correspond à la partie supérieure d'un mur réalisée dans le cas de 
toitures terrasses ou à l'extrémité et au sommet d'un fronton qui constitue des 
rebords ou garde-corps, pleins ou à claire-voie. 

 

 

ACTIVITE (BATIMENT OU CONSTRUCTION A DESTINATION D’) 

Bâtiment ou construction destiné à l’exercice d’une profession, par opposition à l’habitation ou aux équipements. 
 

 

ALIGNEMENT 

L’alignement d’une voie constitue la limite entre une voie, au sens du présent lexique, et une propriété privée. On dit que l’on 
construit à l’alignement lorsque la construction est édifiée en bordure de voie. Lorsqu’il existe un plan d’alignement ou si le 
Plan Local d’Urbanisme prévoit l’élargissement d’une voie ou un retrait de l’alignement imposé, l’alignement constitue la limite 
entre le domaine public futur et la propriété privée. 

 
 

AMENAGEMENT ET EXTENSION DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

Les règles portant sur l’aménagement et l’extension des constructions existantes permettent de réaliser des travaux 
d’agrandissement et d’amélioration des locaux dans les limites fixées par le règlement. 

L'extension est l'agrandissement de la surface existante d'un bâtiment. Une extension peut être envisagée soit en hauteur 
(c’est une surélévation), soit à l’horizontal. 
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ANNEXE 

Construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, qui apporte un complément aux 
fonctionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux 
constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient 
un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction principale (garage, abri de jardin, local de stockage 
des déchets, etc..). 

 
 

 

B 

 
BANDE CONSTRUCTIBLE 

La bande constructible délimite une largeur de terrain mesurée perpendiculairement depuis 
l’alignement dans laquelle est autorisée l’édification des constructions. 

Pour les parcelles bordées de part et d’autre par des voies de desserte, la bande 
constructible sera calculée à partir d’une des voies desservant l’unité foncière. 

Pour les terrains situés à l’angle de deux voies, les constructions s’implanteront à l’intérieur 
des bandes constructibles. 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
La profondeur du terrain sera calculée perpendiculairement à la voie de 

desserte et en tous point vis-à-vis de celle-ci, comme sur le schéma suivant. 

 
 
 
 
 
 

 

BÂTIMENT 

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

Un bâtiment constitue un sous-ensemble de la notion de construction. Il est réalisé en élévation et peut comprendre un sous-
sol. Il est impérativement couvert par une toiture et doté de systèmes de fermeture en permettant une clôture totale. 
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Ne peuvent donc être considérées comme relevant de la définition du bâtiment les constructions qui ne sont pas closes en 
raison : 

- soit de l’absence totale ou partielle de façades closes ; 

- soit de l’absence de toiture ; 

- soit de l’absence d’une porte de nature à empêcher le passage ou la circulation (de type galerie), et n’ayant pas pour 
seul but de faire artificiellement considérer une pièce comme non close. 

 

 

BBIO 

Le Bbio ou Besoin Bioclimatique caractérise le besoin en énergie des composantes liées à la conception du bâti (chauffage, 
refroidissement et éclairage). Il est sans unité. 

Il est calculé selon les caractéristiques de l’enveloppe du bâti (isolation, surfaces vitrées…) indépendamment des systèmes 
énergétiques mis en œuvre. 

Le Bbiomax est la valeur maximale en Bbio à ne pas dépasser par le projet (valeur variable en fonction du projet). 
 
 

 

C 

 
COEFFICIENT DE BIOTOPE 

Le coefficient biotope par surface décrit la proportion des surfaces favorables à la biodiversité (c’est-à-dire les surfaces non 
imperméabilisées ou éco-aménageables) par rapport à la surface totale de la parcelle. 

Il est calculé en faisant le rapport entre la somme des surfaces pondérées et la surface totale de l’unité foncière. 

 
Modalités de calcul du coefficient de biotope : 

Les espaces végétalisés sont comptabilisés par l'application d'un coefficient pondérateur, selon les modalités suivantes : 

Coefficient biotope = (Coefficient biotope unitaire 1 * Surface 1 + Coefficient biotope unitaire 2 * Surface 2 + … + Coefficient 
biotope unitaire N * Surface N) / Surface totale 
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Type de surface Détail 
Coefficient biotope 

unitaire 

Surface imperméable ou sans 
végétation 

Revêtement imperméable pour l'air et l'eau ou sans végétation (par ex. 
béton, bitume, dallage) 

0 

Surface semi-ouverte avec 
végétation 

Revêtement perméable pour l'air et l'eau, infiltration d'eau de pluie, avec 
végétation (par ex. dallage disjoint de bois, pierres de treillis de pelouse) 

0,5 

Espace vert sur dalle (épaisseur 
de terre ≤ 80 cm) 

Espace vert sur dalle avec une épaisseur de terre végétale jusqu'à 80 cm 0,5 

Espace vert sur dalle (épaisseur 
de terre > 80 cm) 

Espace vert sans corrélation en pleine terre avec une épaisseur de terre 
végétale au moins de 80 cm 

0,7 

Espace vert de pleine terre 
Continuité avec la terre naturelle, disponible au développement de la flore 
et de la faune 

1 

Toiture végétalisée (épaisseur de 
substrat ≤ 20 cm) 

Végétalisation extensive ou semi-intensive avec un substrat peu épais 
(inférieur ou égal à 20 cm) 

 
0,4 

 
Toiture végétalisée (épaisseur de 
substrat > 20 cm) 

 
Végétalisation semi-intensive ou intensive avec un substrat épais 
(supérieur à 20 cm) et une plantation diversifiée d’au moins deux strates 

 
0,7 

 
Verdissement vertical 

Végétalisation des murs jusqu’à la hauteur de 10 m avec une plantation 
diversifiée 

 
0,5 

Tableau des coefficients biotope de référence (d’après Sénat de Berlin) 
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Exemples d’application du coefficient de biotope : 

› Exemple d’application en tissu pavillonnaire pour l’existant 
› 
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› Exemple d’application en tissu pavillonnaire pour le neuf 

 

• 
• 
• 

Option 1 ■ 

• 
■ 

■ 

• 
■ 

 
 
 

 
 
 

 
Surface impermeable 

 
 

 
Pleine terre 

260m' 

Revetement 

permeable 

160 m2 

Pleine terre 

200m2 

 

Taille de la parcelle = 520 m2 

Coefficient de biotope fixe a 0,50 pour le neut et au moins 20 % de pleine terre 

Parcelle de 520 m2 

Option 1 : 260 m2 de pleine terre : (260*1)/520 = 0,5 

Option 2 : 200 m2 d'espaces verts de pleine terre + 160 m2 de surfaces semi-ouvertes 

: (200*1+ 160*0,4)/520 = 0,5 N 

0  1_om 
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› Exemple d’application en tissu collectif 

 


